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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Notre Pays a fondé sa richesse actuelle sur l’activité minière qui lui a permis de façonner 
de nombreux bassins écnomiques et de se relever du marasme dans lequel l’ont plongé deux 
guerres successives. 

Les options gouvernementales, les choix énergétiques, la mondialisation des échanges 
des matières premières ont entraîné un déclin inéluctable de l’activité minière française. 

Ainsi de 1960 à 1980, les plans JEANNENEY, BETTENCOURT, GISCARD ont fait 
chuter la production de 28,9 millions de tonnes à 4,4 et les effectifs de 121 000 à 26 000 rien 
que pour le NORD-PAS-DE-CALAIS. 

Au total pour la France et pour toutes extractions confondues, les experts s’accordent 
pour évaluer la perte d’emplois à 600 000 sans compter les emplois réduits (le même chiffre). 

En raison de l’importance sans précédent de cette désindustrialisation, les territoires 
concernés restent durablement marqués : 

— sur le plan économique, en raison de la faiblesse de leur tissu d’entreprises et de la 
quasi-impossibilité à compenser le nombre d’emplois perdus lors de la liquidation des mono-
industries minières ; 

— sur le plan social : un siècle et demi d’exploitation minière au moins ont laissé des 
empreintes indélébiles dans les comportements. On en retrouve notamment les stigmates dans 
la sous-qualification de la population (à titre d’exemple pour l’arrondissement de Lens 29,3 % 
des habitants n’ont aucun diplôme contre 20 au niveau national, 3,1 % des habitants ont un 
diplôme supérieur contre 9,1 % au niveau national). De la même façon, le paternalisme 
pratiqué par les compagnies minières a culturellement bloqué le goût d’entreprendre de la 
population et ceci se ressent toujours aujourd’hui ; 

— sur le plan urbain : l’importance du patrimoine foncier et immobilier a donné au tissu 
urbain une configuration spécialement adaptée à l’exploitation et en aucun cas conforme au 
développement naturel et historique des villes traditionnelles. Ceci pose aujourd’hui de 
nombreux problèmes liés à l’unité et aux logiques de communication urbaines et interurbaines 
ainsi qu’à la rénovation du patrimoine minier ; 

— sur le plan environnemental, beaucoup de séquelles de l’activité minière subsistent 
malgré les nombreux efforts des Collectivités locales en matière d’aménagement et de 
requalification ; 

— sur le plan des finances locales : les communes minières ou ex-minières ont peu de 
ressources propres et pourtant ont dû consentir à d’énormes efforts pour tenter de compenser 
leurs nombreux handicaps culturels, sociaux, urbains, économiques... 



Depuis vingt ans voire davantage, la conversion des régions minières a fait l’objet de 
nombreuses initiatives des collectivités locales, ce qui est cause aujourd’hui d’un endettement 
assez important des communes concernées. Ceci malgré les aides à la conversion octroyées 
par l’Etat et l’Union Européenne. Cette politique volontariste n’a toutefois pas permis de 
remédier aux graves conséquences de l’arrêt des activités minières. De plus, le ralentissement 
de la conjoncture économique et son cortège de licenciements massifs viennent encore 
aggraver les difficultés des ex-communes minières. 

Il apparaît donc souhaitable de mettre en place en toute urgence un dispositif de soutien à 
la conversion de ces villes pour favoriser et permettre l’émergence d’un processus de 
développement durable. 

Dans la perspective de la disparition à court terme des derniers EPIC miniers (CDF et 
MPDA), la création d’un Etablissement Public de Conversion des régions minières apparaît 
très opportun. Sa vocation aurait naturellement pour objet d’impulser le développement 
économique et de gérer le traitement des séquelles environnementales de l’activité minière. 

Par ailleurs, en raison de la communauté des problèmes rencontrés par toutes les ex-villes 
minières, il semble indispensable d’étendre la mise en zone franche à l’ensemble des secteurs 
géographiques des ex-bassins miniers. 

De plus, des dispositions adéquates sont nécessaires à mettre en œuvre pour le patrimoine 
immobilier relevant du domaine minier, notamment pour permettre l’achèvement de la 
réhabilitation de l’habitat et assurer sa pérennité. Les moyens permettant un maintien ou un 
transfert des œuvres sociales minières, conquises de haute lutte, doivent eux aussi être 
clairement définis. 

En outre l’adaptation de la législation s’avère indispensable pour garantir et améliorer la 
réparation des dommages et la gestion des risques liées aux anciennes exploitations minières. 

Enfin, des dispositifs de péréquations financières doivent être calculés pour remédier à 
l’insuffisance de ressources des communes minières et à leurs importants besoins dans les 
nombreux domaines évoqués précédemment. 

Ce sont aujourd’hui 500 communes et 4 millions de Français dont l’avenir est 
directement concerné par ce projet. 

 

PROPOSITION DE LOI 

TITRE Ier 

CRÉATION D’UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
DE L’ÉTAT POUR FAVORISER LA CONVERSION 

DES ANCIENS BASSINS MINIERS 

Article 1er 



Il est créé un établissement public de l’Etat à caractère administratif qui a pour mission 
de contribuer au développement économique des anciens bassins miniers et d’assurer la 
surveillance des risques et de remédier aux désordres d’origine miniers en fin de concession. 

Article 2 

Cet établissement public est administré par un conseil d’administration où sont 
représentés à parité les collectivités territoriales, les assemblées parlementaires, les services de 
l’Etat. 

Article 3 

Les ressources de cet établissement public sont constituées par les subventions de 
l’Europe, l’Etat, des Conseils Régionaux, Conseils Généraux, des établissements publics de 
coopération intercommunale, des rémunérations pour services rendus et des dons et legs. 

Article 4 

Un décret pris en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de la présente loi et les 
modalités d’organisation de l’établissement public ainsi créé. 

TITRE II 

EXTENSION DES ZONES FRANCHES URBAINES 
AUX ANCIENS BASSINS MINIERS 

Article 5 

Le dispositif des nouvelles zones franches urbaines, initié dans le cadre du Pacte de 
relance de la ville par la loi du 14 novembre 1996, qui sera mis en place le 1er janvier 2004, 
est étendu à tous les bassins miniers. 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AU RENOUVELLEMENT URBAIN 

Article 6 

Pour favoriser le renouvellement urbain des anciens bassins miniers, il est prévu une 
fongibilité des aides à la pierre accordées pour la réhabilitation du patrimoine bâti. Cette 
disposition doit s’accompagner de moyens supplémentaires notamment dans le cadre 
d’opérations de démolitions reconstructions et dans le cadre de la remise à niveau des VRD 
qui appartenaient à la mine et ont été transférées dans le domaine public. 

Article 7 



L’objectif de mixité sociale dans les bassins miniers doit être accompagné par un 
mécanisme favorisant l’accession sociale. 

 

TITRE IV 

SANTÉ ET ŒUVRES SOCIALES 

Article 8 

Le principe de gratuité des soins sans avance préalable pour les ayants droit doit être 
garanti quelque soit le devenir du régime minier. 

Article 9 

Les maladies professionnelles et principalement la silicose contractées lors de 
l’exploitation minière doivent faire l’objet d’une reconnaissance immédiate au taux réel 
déterminé par le corps médical. 

Article 10 

Les œuvres sociales actuellement gérées par le régime minier doivent faire l’objet d’une 
négociation permettant d’assurer leur pérennisation. 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE MINIER 

Article 11 

L’article 75-3 du code minier est ainsi rédigé : 

« Art. 75-3. —  L’indemnisation des dommages immobiliers liés à l’activité minière 
présente ou passée consiste en la remise en l’état de l’immeuble sinistré. Lorsque l’ampleur 
des dégâts subis par l’immeuble rend impossible la réparation de ces désordres dans des 
conditions normales, l’indemnisation doit permettre au propriétaire de l’immeuble sinistré de 
recouvrer dans les meilleurs délais la propriété d’un immeuble de confort et de consistance 
équivalents, soit une indemnisation égale à la valeur de reconstruction à neuf de l’immeuble 
sinistré. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables à l’indemnisation des dommages 
effectuée au titre du code minier, et notamment des articles 75-1, 75-2 et 95. »

Cette disposition s’applique aux procédures d’indemnisation en cours. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article. »



Article 12 

Le début du dernier alinéa du II de l’article 75-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Un sinistre minier se définit, au sens du présent article, comme un affaissement ou un 
accident miniers, ne trouvant pas son origine dans des causes naturelles et provoquant la ruine 
d’un ou plusieurs immeubles... (le reste sans changement). » 

Article 13 

Le I de l’article L. 421-17 du code des assurances est rédigé comme suit : 

« Toute personne propriétaire d’un immeuble ayant subi des dommages, survenus à 
compter du 1er septembre 1994, résultant d’une activité minière présente ou passée alors qu’il 
était occupé à titre d’habitation principale est indemnisée de ces dommages par le fonds de 
garantie. Toutefois, lorsque l’immeuble a été acquis par mutation et qu’une clause exonérant 
l’exploitant minier de sa responsabilité a été valablement insérée dans le contrat de mutation, 
seuls les dommages visés au deuxième alinéa du II de l’article 75-2 du code minier subis du 
fait d’un sinistre au sens dudit article, constaté par le représentant de l’Etat, sont indemnisés 
par le fonds. » 

TITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA SITUATION FINANCIÈRE 

DES ANCIENNES COMMUNES MINIÈRES 

Article 14 

La compensation des pertes de ressources de redevance des mines des communes 
s’applique à compter de l’année de fermeture des mines situées sur leur territoire. 

Article 15 

Un mécanisme de péréquation destiné à favoriser l’égalité des communes minières avec 
l’ensemble des villes prévoit l’intégration de critères de charges spécifiques dans l’indice 
synthétique de la Dotation Globale de Fonctionnement. Le déplafonnement de l’effort fiscal et 
l’augmentation du coefficient de majoration de la Dotation de Solidarité Urbaine sont 
instaurés. 

Article 16 

Les opérations menées par les communes minières, dans le cadre de la Politique de la 
Ville, bénéficieront d’un financement entièrement pris en charge par l’Etat ainsi que les coûts 
de fonctionnement des équipements créés. Pour ces mêmes communes, un dispositif 
d’accompagnement aux emplois jeunes est maintenu. 

 



Article 17 

Les charges et pertes de recettes éventuelles qui résulteraient pour les collectivités locales 
de l’application de la présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation 
de la dotation globale de fonctionnement et de la dotation générale de décentralisation. 

Les charges et les pertes de recette éventuelles qui résulteraient pour l’Etat et les régimes 
sociaux de l’application de la présente loi sont compensées à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts 
et par une augmentation de ces mêmes tarifs. 
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